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Les spécifications suivantes sont utilisées par les ministères fédéraux qui achètent les aliments énumérés 
ci-dessous pour répondre à leurs besoins. 

SQA-36 - Céréales 

Tous les articles énumérés dans la présente Spécification de la qualité des aliments qui sont en gras et en brun 
font partie de l’offre à commande de l’actuel Menu cyclique national normalisé (MCNN). D’autres éléments qui 
ne sont pas sur le MCNN, mais sont sur l’offre à commandes peuvent ne pas être répertoriés en brun. 

Règlements applicables et références concernant les céréales  

Description 
1. Les céréales sont des aliments faits de grains transformés, comme le blé, l’avoine ou le maïs. Un certain 
nombre d’autres plantes ou leurs graines ou fruits comestibles, comme le sarrasin ou l’amarante en grains, 
peuvent également être utilisés aux fins d’extraction de l’amidon. Les céréales pour petit déjeuner peuvent être 
divisées en différentes catégories : prêtes à servir, instantanées et cuites. De nombreuses marques proposent aux 
consommateurs diverses options de céréales prêtes à consommer. La plupart des céréales prêtes à consommer 
contiennent des édulcorants, des fruits, des noix, des fibres, des vitamines, des protéines, des minéraux ainsi que 
d’autres ingrédients. Les céréales instantanées sont des céréales qui ont été cuites durant le processus de 
transformation, puis divisées en particules fines de manière à devoir être réhydratées avec de l’eau chaude 
seulement avant d’être prêtes à consommer. Les céréales cuites sont du type traditionnel ou à cuisson longue, 
comme le blé concassé ou les flocons d’avoine entiers, ou du type à cuisson rapide, comme les flocons d’avoine 
à cuisson rapide, la semoule de blé ou la semoule de maïs. 

SQA-36-01-01 - Tableau 1 : Type de céréale 

Type de céréale Description 

Céréales prêtes à consommer Céréales qui ne nécessitent aucune préparation. 

L'annexe A de cette foire aux questions contient une liste partielle des 
choix plus sains * parmi les céréales prêtes à consommer ayant 
satisfait aux exigences. 

Céréales instantanées 

Flocons d’avoine instantanés Les flocons d’avoine instantanés sont les céréales ayant subi le plus 
de transformation. Ils sont constitués de flocons très minces obtenus 
par le roulement et le pressage du gruau haché. Le gruau est ainsi 
haché finement et aplati, avant d’être précuit et déshydraté. Le 
produit est prêt à être consommé avec l’ajout d’eau bouillante. 

Flocons d’avoine instantanés, 
aromatisés 

Flocons d’avoine instantanés auxquels des arômes, des 
assaisonnements et des édulcorants ou des fruits séchés ont été 
ajoutés. Le produit est prêt à être consommé avec l’ajout d’eau 
bouillante. 

Crème de blé instantanée Crème de blé instantanée vendue en sachets de portion individuelle. Il 
suffit d’y ajouter de l’eau chaude et de laisser reposer pendant 
environ deux minutes. 
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Type de céréale Description 

Céréales cuites 

L'annexe A de cette foire aux questions contient une liste partielle des choix plus sains * parmi les céréales 
cuites ayant satisfait aux exigences. 

Avoine : Tous les types de céréales d’avoine proviennent du gruau, c’est-à-dire de grains d’avoine mondés et 
grillés. L’avoine épointée, moulue à la meule, traditionnelle, et les flocons d’avoine à cuisson rapide 
proviennent tous de grains entiers et contiennent environ la même quantité de fibres, de protéines, de calories 
et d’autres nutriments. 

Flocons d’avoine instantanés Flocons d’avoine très minces obtenus par le roulement et le pressage 
du gruau (avoine entière minimalement transformée). Le produit est 
prêt après trois minutes de cuisson ou moins. 

Flocons d’avoine à cuisson rapide Les flocons d’avoine à cuisson rapide sont des flocons d’avoine très 
minces dont la taille uniforme varie de petite à moyenne. Ils sont 
obtenus par le roulement et le pressage du gruau. Le produit est prêt 
après quinze minutes de cuisson ou moins. 

Flocons d’avoine réguliers  
(flocons d’avoine traditionnels) 

Gros flocons d’avoine minces dont la taille est raisonnablement 
uniforme et obtenus par le traitement à la vapeur du gruau grillé, puis 
par le roulement et le pressage de ce dernier pour créer des flocons. 
Les flocons d’avoine réguliers peuvent être consommés tels quels ou 
sous forme de bouillie de flocons d’avoine (cuisson d’environ dix 
minutes). 

Avoine épointée  
(à l’irlandaise) 

L’avoine épointée est le type de céréale d’avoine le moins transformé. 
Les grains d’avoine grillés sont simplement hachés grossièrement en 
morceaux de la taille d’une graine de sésame. L’avoine épointée 
nécessite un temps de cuisson d’environ 45 minutes. 

Avoine moulue à la meule  
(à l’écossaise) 

L’avoine moulue à la meule est semblable à l’avoine épointée, mais 
les grains sont moulus plus finement, c’est-à-dire en morceaux de la 
taille d’une graine de pavot environ. L’avoine à l’irlandaise et 
l’avoine à l’écossaise nécessitent un temps de cuisson d’environ 20 à 
25 minutes. 

Crème de blé La crème de blé est un aliment pour petit déjeuner qui ressemble à 
une bouillie. Sa texture est semblable à celle du gruau de maïs, mais 
elle est faite de grains de blé moulus au lieu de maïs moulu. Pour 
préparer de la crème de blé, il faut verser de l’eau bouillante dans la 
semoule de blé tout en mélangeant. La semoule s’épaissit à mesure 
que l’on remue, ce qui crée un mélange épais dont la texture varie 
selon la proportion d’eau et de semoule utilisée. Il existe trois 
mélanges originaux dont le temps de cuisson varie de 1 minute, 2 
minutes et demi et 10 minutes. 

* Les exigences utilisées pour établir les choix plus sains des céréales sont un minimum de 3 g de fibres, un 
maximum de 12 g de sucre (peut dépasser 12 g de sucre si les céréales à haute teneur en fibres alimentaires 
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contiennent des fruits séchés), 10 % ou plus de la valeur quotidienne de l'une des vitamines A, C, E, du calcium, 
du magnésium, du potassium ou du fer et pas plus de 30 % du nombre de calories proviennent de la matière 
grasse totale. 

2. Toutes les céréales achetées au Canada doivent : 

a. être conformes au type et au format d’emballage spécifiés; 

b. respecter les descriptions précisées au tableau 1, s’il y a lieu; 

c. être conformes aux articles pertinents des lois et règlements liés à la Loi sur les aliments et drogues 
(L.R.C. (1985), ch. F-27), au Règlement sur les aliments et drogues (C.R.C., ch. 870), à la Loi sur 
les produits agricoles au Canada (L.R.C. (1985), ch. 20 (4e suppl.)), à la Loi sur l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments (L.C. 1997, ch. 6), à la Loi sur les grains du Canada (L.R.C. 
(1985), ch. G-10) et au Règlement sur les grains du Canada (C.R.C., ch. 889); 

d. être conformes aux exigences relatives aux additifs alimentaires énoncées à l’article B.13.060 du 
Règlement sur les aliments et drogues (C.R.C., ch. 870), Titre 13, Céréales et produits de 
boulangerie; 

e. être conformes aux règlements pertinents de l’Agence canadienne d’inspection des aliments – 
Salubrité des aliments; 

f. être conformes aux exigences relatives aux additifs alimentaires énoncées au Règlement sur les 
aliments et drogues (C.R.C., ch. 870), Titre 16, Additifs alimentaires; 

g. satisfaire aux exigences en matière d’emballage et d’étiquetage énoncées dans la Loi sur 
l’emballage et l’étiquetage des produits de consommation (L.R.C. (1985), ch. C-38) et du 
Règlement sur l’emballage et l’étiquetage des produits de consommation (C.R.C., ch. 417); 

h. être conformes aux sections pertinentes de LʼOutil dʼétiquetage de lʼindustrie (remplace le Guide 
dʼétiquetage et de publicité sur les aliments); 

i. avoir été préparées et manipulées conformément aux principes essentiels d’hygiène alimentaire 
applicables d’un bout à l’autre de la chaîne alimentaire (depuis la production primaire jusqu’au 
consommateur final), de manière à garantir que les aliments soient sans danger et propres à la 
consommation humaine, comme il est mentionné dans le Code d’usage international recommandé – 
Principes généraux d’hygiène alimentaire [CODEX ALIMENTARIUS], y compris la section sur le 
Système d’analyse des risques – points critiques pour leur maîtrise (ARMPC); 

j. doivent être conformes à tous les critères microbiologiques établis conformément aux Principes et 
directives pour l’établissement et l’application de critères microbiologiques relatifs aux aliments 
[CAC/GL 21-1997]; 

k. avoir un goût et une odeur agréables et être exemptes de goût rance, moisi ou suri et d’autres 
saveurs et odeurs non désirables; 

l. contenir des nutriments ajoutés acceptables conformément à la Loi sur les aliments et drogues 
(L.R.C. (1985), ch. F-27) et au Règlement sur les aliments et drogues (C.R.C., ch. 870); et 

m. doivent provenir d’un établissement qui répond aux critères ARMPC énoncés dans l’annexe du 
Code d’usage international recommandé – Principes généraux d’hygiène alimentaire [CODEX 
ALIMENTARIUS]. 

3. Toutes les céréales achetées à l’extérieur du Canada doivent : 

a. provenir uniquement de pays respectant les lois et les règlements fédéraux qui régissent 
l’importation des aliments, conformément à l’Agence canadienne d’inspection des aliments - Guide 
relatif à l'importation commerciale de produits alimentaires; 
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b. être conformes au type et au format d’emballage spécifiés; 

c. respecter les descriptions précisées au tableau 1, s’il y a lieu; 

d. être conformes aux articles pertinents des lois et règlements liés à la Loi sur les aliments et drogues 
(L.R.C. (1985), ch. F-27), au Règlement sur les aliments et drogues (C.R.C., ch. 870), à la Loi sur 
les produits agricoles au Canada (L.R.C. (1985), ch. 20 (4e suppl.)), à la Loi sur l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments (L.C. 1997, ch. 6), à la Loi sur les grains du Canada (L.R.C. 
(1985), ch. G-10) et au Règlement sur les grains du Canada (C.R.C., ch. 889) (ou aux lois et 
règlements équivalents du pays d’origine); 

e. être conformes aux exigences relatives aux additifs alimentaires énoncées à l’article B.13.060 du 
Règlement sur les aliments et drogues (C.R.C., ch. 870), Titre 13, Céréales et produits de 
boulangerie; 

f. être conformes aux règlements pertinents de l’Agence canadienne d’inspection des aliments – 
Salubrité des aliments; 

g. être conformes aux exigences relatives aux additifs alimentaires énoncées au Règlement sur les 
aliments et drogues (C.R.C., ch. 870), Titre 16, Additifs alimentaires; 

h. être conformes aux exigences relatives aux catégories d’additifs alimentaires énoncées dans la 
Norme générale pour les additifs alimentaires - Codex Alimentarius [CODEX STAN 192-1995]; 

i. satisfaire aux exigences en matière d’emballage et d’étiquetage énoncées dans la Loi sur 
l’emballage et l’étiquetage des produits de consommation (L.R.C. (1985), ch. C-38) et du 
Règlement sur l’emballage et l’étiquetage des produits de consommation (C.R.C., ch. 417); 

j. être conformes aux sections pertinentes de LʼOutil dʼétiquetage de lʼindustrie (remplace le Guide 
dʼétiquetage et de publicité sur les aliments); et/ou 

k. être conformes à toutes les exigences énoncées dans la Norme générale pour l'étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées [CODEX STAN 1-1985]; 

l. avoir été préparées et manipulées conformément aux principes essentiels d’hygiène alimentaire 
applicables d’un bout à l’autre de la chaîne alimentaire (depuis la production primaire jusqu’au 
consommateur final), de manière à garantir que les aliments soient sans danger et propres à la 
consommation humaine, comme il est mentionné dans le Code d’usage international recommandé – 
Principes généraux d’hygiène alimentaire [CODEX ALIMENTARIUS], y compris la section sur le 
Système d’analyse des risques – points critiques pour leur maîtrise (ARMPC); 

m. doivent être conformes à tous les critères microbiologiques établis conformément aux Principes et 
directives pour l’établissement et l’application de critères microbiologiques relatifs aux aliments 
[CAC/GL 21-1997]; 

n. avoir un goût et une odeur agréables et être exemptes de goût rance, de moisi, d’arômes (aigres) et 
d’autres saveurs et odeurs non désirable; 

o. contenir des nutriments ajoutés acceptables conformément à la Loi sur les aliments et drogues 
(L.R.C. (1985), ch. F-27) et au Règlement sur les aliments et drogues (C.R.C., ch. 870) 

p. doivent provenir d’un établissement qui répond aux critères ARMPC énoncés dans l’annexe du 
Code d’usage international recommandé – Principes généraux d’hygiène alimentaire [CODEX 
ALIMENTARIUS]; 

q. être conformes aux autres codes d’usages en matière d’hygiène et aux codes d’usages recommandés 
par la Commission du Codex Alimentarius qui sont pertinents aux céréales; 

r. satisfaire à toutes les exigences énoncées dans les Directives pour l’emploi des aromatisants 
[CODEX CAC/GL 66-2008]; et 
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s. satisfaire à toutes les exigences de la législation locale applicable en matière d’aliments, si ces 

exigences sont plus strictes. Toutes les céréales doivent provenir de sources reconnues en vertu des 
lois, règlements, procédures et exigences applicables à l’échelle locale et internationale. 

Format 
4. Format standard habituel pour la vente au détail et au commerce des céréales offertes sur le marché, à 
moins d’avis contraire. 

Emballage 
5. Toutes les céréales doivent être emballées dans un contenant normal pour la vente au détail et le 
commerce. L’emballage, l’étiquetage et le marquage doivent permettre de préserver les qualités hygiéniques, 
nutritionnelles, technologiques et organoleptiques de l’aliment, et être faits de substances sans danger qui 
conviennent à l’utilisation cible et qui ne risquent pas de transférer au produit une substance toxique ou encore 
une odeur ou saveur indésirable  

Entreposage et distribution 
6. Tous les produits doivent être livrés à l’aide de véhicules propres et sans danger et dans des boîtes en 
carton ou des emballages qui les protègent de la poussière et de contamination durant le transport.  
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Règlements applicables et références concernant les céréales 
Règlement sur les aliments et drogues (C.R.C., ch. 870) 
Règlement sur les aliments et drogues (C.R.C., ch. 870), Titre 13, Céréales et produits de boulangerie 
Règlement sur les aliments et drogues (C.R.C., ch. 870), Titre 16, Additifs alimentaires 
Loi sur l’Agence canadienne d’inspection des aliments (L.C. 1997, ch. 6) 
Loi sur les aliments et drogues (L.R.C. (1985), ch. F-27) 
Loi sur les grains du Canada (L.R.C. (1985), ch. G-10) 
Règlement sur les grains du Canada (C.R.C., ch. 889) 
Loi sur l’emballage et l’étiquetage des produits de consommation (L.R.C. (1985), ch. C-38) 
Règlement sur l’emballage et l’étiquetage des produits de consommation (C.R.C., ch. 417) 
Code d’usage international recommandé – Principes généraux d’hygiène alimentaire [CODEX 
ALIMENTARIUS] 
Directives pour l’emploi des aromatisants [CODEX CAC/GL 66-2008] 
Norme générale pour les additifs alimentaires - Codex Alimentarius [CODEX STAN 192-1995] 
Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées [CODEX STAN 1-1985] 
Agence canadienne d’inspection des aliments – Salubrité des aliments 
LʼOutil dʼétiquetage de lʼindustrie (remplace le Guide dʼétiquetage et de publicité sur les aliments) 
Loi sur les produits agricoles au Canada (L.R.C. (1985), ch. 20 (4e suppl.)) 
Agence canadienne d’inspection des aliments - Guide relatif à l'importation commerciale de produits 
alimentaires 
Principes et directives pour l’établissement et l’application de critères microbiologiques relatifs aux aliments 
[CAC/GL 21-1997] 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.%2C_ch._870/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.%2C_ch._870/page-137.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.,_ch._870/page-159.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.,_ch._870/page-159.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-16.5/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-27/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/G-10/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.%2C_ch._889/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-38/
http://lois-laws.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.,_ch._417/
http://lois-laws.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.,_ch._417/
http://www.codexalimentarius.org/input/download/standards/23/CXP_001f.pdf
http://www.codexalimentarius.org/input/download/standards/23/CXP_001f.pdf
http://www.codexalimentarius.org/download/standards/11020/CXG_066f.pdf
http://www.codexalimentarius.org/download/standards/4/CXS_192_2015f.pdf
http://www.codexalimentarius.net/download/standards/32/CXS_001f.pdf
http://www.inspection.gc.ca/aliments/fra/1299092387033/1299093490225
http://www.inspection.gc.ca/aliments/fra/1299092387033/1299093490225
http://www.inspection.gc.ca/aliments/etiquetage/l-etiquetage-des-aliments-pour-l-industrie/fra/1383607266489/1383607344939
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-0.4/index.html
http://www.inspection.gc.ca/aliments/importations/importateurs-commerciaux/importation-commerciale-de-produits-alimentaires/fra/1376515896184/1376515983781
http://www.inspection.gc.ca/aliments/importations/importateurs-commerciaux/importation-commerciale-de-produits-alimentaires/fra/1376515896184/1376515983781
http://www.codexalimentarius.org/download/standards/394/CXG_021f.pdf
http://www.codexalimentarius.org/download/standards/394/CXG_021f.pdf
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